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SÉNAT
1 " SESSION ORDINAIRE DE 1961-1962

PROPOSITION

DE LOI

adoptée

le 26 octobre 1961.

PROPOSITION DE LOI
MODIFIÉE PAR LE SÉNAT

tendant à accorder le bénéfice de la législation sur
les accidents du travail aux membres bénévoles

des organismes sociaux.

Le Sénat a modifié , en première lecture, la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée Nationale
en première lecture , dont la teneur suit :

Intitulé modifié.

Articles premier et 2.
Conformes

Délibéré en séance publique , à Paris , le 26 octo
bre 1961 .

Le Président,
Signé : G. de MONTALEMBERT.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (1re législ.) : 516, 816 et In-8° 308 .
Sénat : 346 ( 1960-1961 ) et 25 ( 1961-1962 ).


